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(54) Dispositif de fixation d’une chaussure a un article de sport

(57) La présente invention concerne un dispositif de
fixation (3) d'une chaussure (1) à un article de sport (2)
comportant un élément d'accouplement (6) pour le rac-
cordement à la chaussure (1) et permettant de soulever

librement le talon de la chaussure, caractérisé par des
moyens de contrôle permettant un contact permanent,
direct ou indirect, d'une partie avant arrondie (24) de la
semelle (8) de la chaussure (1) avec l'article de sport
(2) lorsqu'on soulève le talon de la chaussure (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de fixation d'une chaussure à un article de sport tel qu'un
ski ou une raquette à neige, du type comportant un élé-
ment d'accouplement pour le raccordement à la chaus-
sure, destiné à être fixé à l'article de sport qui peut être
associé à un élément d'attache solidaire de la chaussu-
re dans une zone comprise entre le bout des orteils et
l'articulation "métatarso-phalangienne", et qui a une
flexibilité telle qu'on peut librement soulever le talon de
la chaussure par rapport à l'article de sport une fois l'ac-
couplement réalisé.
[0002] Pour la pratique du ski de fond, on prévoit gé-
néralement une fixation sur la face supérieure de ski
permettant le pivotement de la chaussure autour un axe
d'articulation, de façon que le talon de ladite chaussure
puisse être soulevé librement par rapport au ski. L'axe
d'articulation de la chaussure est normalement situé au
niveau de l'extrémité avant de la chaussure, ce qui pro-
voque un déroulé peu naturel lorsque le talon est sou-
levé du ski, car la partie de déroulé naturelle d'un pied
se trouve entre le bout des orteils et l'articulation dite
métatarso-phalangienne. Il en résulte une dépense ex-
cessive d'énergie et une fatigue prématurée du skieur.
Ces effets défavorables sont particulièrement gênants
lorsqu'on pratique le style dit classique où le skieur dé-
roule son pied avant l'impulsion.
[0003] Par ailleurs, pour la technique du ski de fond
dite du skating, on recherche à reculer l'axe d'articula-
tion de la chaussure pour un meilleur contrôle du ski. La
même remarque est valable pour la pratique de la ra-
quette à neige.
[0004] Pour remédier à ces problèmes, le WO
84/03225 propose une combinaison d'une fixation de
fond et d'une chaussure adaptée à cette dernière dans
laquelle l'élément d'accouplement pour le raccordement
à la chaussure est situé dans la zone de celle-ci corres-
pondant à l'éminence du gros orteil. Cependant, cette
fixation connue présente des inconvénients en ce que
la partie de la chaussure située devant la zone de rac-
cordement perd le contact avec le ski chaque fois que
le skieur pratique une foulée. C'est donc seulement
l'élément d'accouplement à la chaussure qui doit re-
prendre tous les efforts, soit transversaux, soit longitu-
dinaux, lorsque la partie arrière de la chaussure est sou-
levée. Il en résulte une fatigue du matériau dans la zone
de raccordement, soit coté fixation, soit coté semelle.
[0005] Par ailleurs, le contrôle et le guidage du ski
pendant le soulèvement du talon de la chaussure n'est
de ce fait pas optimal.
[0006] La présente invention a donc comme objectif
de fournir un dispositif de fixation perfectionné qui amé-
liore le contrôle de l'article de sport par le pied, tout en
permettant le déroulé naturel du pied de l'utilisateur.
[0007] L'idée centrale de l'invention est d'améliorer le
contrôle de l'article de sport par le pied du skieur dans
une fixation de type connue par le WO 84/03225, en

créant une coopération plus efficace entre la semelle de
la chaussure et la fixation et l'article de sport, dans la
zone de la chaussure correspondant à la zone du pied
comprise entre le bout des orteils et la zone de raccor-
dement. A cet effet, selon la présente invention, le dis-
positif de fixation est pourvu de moyens de contrôle per-
mettant un contact permanent, direct ou indirect, de la
partie de la semelle de la chaussure située en avant de
la zone de raccordement avec l'article de sport lorsqu'on
soulève le talon de la chaussure.
[0008] Les moyens de contrôle peuvent comporter
une butée limitant la flexion verticale maximale de l'élé-
ment d'accouplement par rapport au ski. Cette butée li-
mite donc l'angle maximal formé par la semelle de la
chaussure et la surface supérieure du ski.
[0009] Les moyens de contrôle peuvent comporter un
guidage transversal de l'élément d'accouplement afin
de fournir un contrôle en direction transversale de l'élé-
ment d'accouplement.
[0010] Les moyens de contrôle peuvent également
être formés par la détermination de la courbe de flexion
de l'élément d'accouplement, ladite courbe de flexion
assurant un contact permanent de la partie de la semel-
le de la chaussure située devant le point d'encastrement
avec le ski lorsqu'on libère le talon de la chaussure.
[0011] De toute façon, l'invention sera mieux compri-
se et d'autres caractéristiques de celle-ci seront mises
en évidence à l'aide de la description qui suit en réfé-
rence au dessin schématiquement en représentant, à
titre d'exemple non limitatif, plusieurs modes de réalisa-
tion et dans lequel :

- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale et ver-
ticale d'un dispositif de fixation d'une chaussure à
un ski, selon la présente invention, la chaussure re-
posant à plat sur le ski et avant la fermeture du dis-
positif de fixation,

- la figure 2 est une vue en coupe longitudinale et ver-
ticale d'un dispositif de fixation d'une chaussure à
un ski, selon la présente invention, la chaussure re-
posant à plat sur le ski et après la fermeture du dis-
positif de fixation,

- la figure 3 est une vue en coupe longitudinale et ver-
ticale d'un dispositif de fixation d'une chaussure à
un ski, selon la présente invention, le talon de la
chaussure étant soulevé,

- la figure 4 est une vue en coupe transversale selon
IV-IV de la figure 2.

[0012] Sur les figures 1 et 2 est représenté l'avant
d'une chaussure 1 qui est reliée à un article de sport tel
qu'un ski de fond ou de randonnée 2 au moyen d'un dis-
positif de fixation 3 selon la présente invention. Le dis-
positif de fixation 3 comporte un organe de commande
4 de l'ouverture -fermeture de type connu, qui dans
l'exemple décrit est basé sur le principe d'une genouillè-
re. Un tel organe de commande est déjà décrit dans le
brevet FR 2 638 974 au nom de la demanderesse. Une
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rotation d'un levier de manoeuvre 5 de l'organe 4 de
commande provoque la translation, à l'intérieur d'une
partie avant creuse 25 d'une arête de guidage 25, 26,
d'un élément d'accouplement qui dans l'exemple décrit
est constitué d'un fil 6 métallique coudé.
[0013] L'arête de guidage 25, 26, coopère de façon
connue en soi avec une rainure associée 8a ménagée
dans la semelle 8 de la chaussure.
[0014] Bien entendu, l'élément d'accouplement 6
peut être constitué par tout autre moyen élastique com-
me par exemple par un ressort à lame présentant une
certaine flexibilité vis à vis d'une flexion dans un plan
longitudinal et vertical par rapport à la face supérieure
10 du ski.
[0015] Ce fil 6 est plié en forme de "U" et fixé sur l'or-
gane de commande 4, du côté avant du ski, par ses ex-
trémités libres 19. Il s'étend essentiellement parallèle-
ment au ski 2 pour se terminer en une section coudée
formant un crochet 7. La longueur de l'élément d'accou-
plement 6 est choisie telle que le crochet 7 se trouve
au-dessous d'une zone de la semelle 8 de la chaussure
1 correspondante à une zone de pied comprise entre le
bout des orteils et la partie dite métatarso-phalangien-
ne. Ainsi, la flexion de l'élément d'accouplement 6 cor-
respond au déroulé naturel d'un pied.
[0016] La semelle externe 8 de la chaussure est pour-
vue d'un moyen d'attache 9 correspondant adapté à la
coopération avec l'élément d'accouplement. Ce moyen
d'attache 9 peut être constitué par un axe de section
circulaire, une poutre de section rectangulaire, une en-
coche,...etc. Dans l'exemple décrit, le moyen d'attache
est constitué par un axe 9 métallique ayant une section
circulaire.
[0017] Pour fixer la chaussure 1 au ski 2 par l'inter-
médiaire du dispositif de fixation 3, on procède comme
suit.
[0018] La chaussure 1 est placée sur la face supé-
rieure 10 du ski de manière que l'axe d'attache 9 soli-
daire de la semelle externe de la chaussure 1 soit inséré
dans une rainure transversale 11 de l'arête de guidage
25, 26, de la fixation 3. Le fil coudé 6 traverse orthogo-
nalement le fond 13 de cette rainure 11. Lorsque l'orga-
ne de commande 4 est dans sa position d'ouverture, le
crochet 7 du fil coudé 6 se trouve entièrement retiré vers
l'arrière du ski, c'est-à-dire à droite sur le dessin, dans
un logement 12 associé situé dans la zone arrière 26
de l'arête de guidage 25, 26.
[0019] Après l'insertion de l'axe d'attache 9 dans la
rainure 11, le levier de manoeuvre 5 est actionné pour
provoquer ainsi une translation du fil coudé 6 et du cro-
chet 7 vers l'avant du ski, c'est-à-dire à gauche sur le
dessin, sortant ainsi le crochet 7 du logement 12. A la
fin du mouvement de translation, le crochet 7 se trouve
dans la rainure 11. Dans la position de fermeture de l'or-
gane de commande 4, montrée dans la figure 2, l'axe 9
de la semelle 8 de la chaussure 1 est alors complète-
ment verrouillé entre le crochet 7 et une paroi 15 limitant
la rainure transversale 11 vers l'avant du ski. La chaus-

sure 1 est alors fixée au ski 1 par l'intermédiaire du dis-
positif de fixation dans cette position de fermeture de
l'organe de commande 4.
[0020] Au cours de la pratique du sport, notamment
en ski de fond ou lors de la marche en raquettes, le talon
du pied de la jambe arrière est soulevé lorsque le sportif
fait une foulée vers l'avant avec l'autre jambe. La chaus-
sure et la fixation de ce pied arrière se trouvent alors
dans la condition représentée dans la figure 3. En sou-
levant le talon de la chaussure 1, l'axe 9 et le crochet 7,
qui sont reculés vers l'arrière par rapport à l'extrémité
avant de la chaussure, sont également soulevés par
rapport au fond 13 de la rainure 11.
[0021] Pendant le soulèvement du talon et donc de
l'axe 9 et du crochet 7, l'axe 9 glisse vers le haut de la
paroi (rampe) 15 de la rainure 11, ladite paroi 15 ayant
une forme correspondant essentiellement à un arc de
cercle centré sur l'avant 25a de l'arête de guidage 25
correspondant à une zone "d'encastrement" du fil coudé
6. A la fin du soulèvement, le fil coudé 6 se trouve fléchi
vers le haut à l'intérieur d'un logement 14 formé dans la
partie de l'arête de guidage 25 s'étendant de la rainure
11 vers l'avant du ski 1. Ce logement 14 présente une
paroi supérieure 14a en forme de rampe allant en crois-
sant depuis l'extrémité avant 25a de la rampe de guida-
ge jusqu'au niveau de la rainure 11, pour permettre la
flexion et éventuellement le guidage du fil coudé 6 pen-
dant le soulèvement du talon. La paroi supérieure 17 de
l'arête de guidage 25 ferme le logement 14 vers le haut.
L'extrémité arrière de la paroi supérieure 17 constitue
donc une butée 18 limitant la flexion maximale vers le
haut du fil 6, comme montré sur la figure 3.
[0022] Le soulèvement maximal du talon de la chaus-
sure 1 et donc l'angle maximal entre la semelle de la
chaussure 1 et la surface supérieure du ski sont ainsi
limités par la butée 18, ce qui permet un contrôle amé-
lioré, pendant toute la phase de soulèvement. En outre,
l'aboutement du fil 6 contre la butée 18 permet la reprise
des efforts, et soulage ainsi la fixation 19 du fil 6 côté
avant du ski.
[0023] Comme il est montré dans la figure 4, le fil cou-
dé 6 dans l'exemple décrit est formé par deux branches
longitudinales et essentiellement parallèles 20, 21, qui
sont reliées l'une avec l'autre par une traverse coudée
formant le crochet 7 en coupe transversale (figures 1 à
3). Dans l'exemple représenté à la figure 4, chaque
branche longitudinale 20, 21, est logée à l'intérieur d'un
logement distinct 14 respectivement 14'. Les parois 22,
23, délimitant les logements 14, 14', vers l'intérieur sont
inclinées, vers le haut, vers l'extérieur, de façon que les
branches longitudinales 20, 21, reliées l'une avec l'autre
par la traverse 7 soient fléchies également vers l'exté-
rieur du ski dans un plan essentiellement parallèle à la
surface de ski pendant la flexion du fil 6 vers le haut. Il
en résulte que les branches 20, 21, tendent en perma-
nence à rejoindre leur position initiale au fond des loge-
ments 14, 14', et donc une force de rappel qui tend à
faire revenir le ski 1 ou autre article de sport plaqué con-
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tre le talon. L'énergie de flexion du fil 6 est restituée en
fin d'impulsion. Le fil 6 encastré sert alors à la fois à con-
server l'énergie de rappel du ski et à verrouiller l'axe 9
solidaire de la chaussure 1. Les parois verticales des
logements 14, 14', forment de plus un guidage transver-
sal de l'élément d'accouplement 6, ce qui permet un
contrôle amélioré du ski ou de l'article de sport pendant
toute la phase de soulèvement du talon.
[0024] Par ailleurs, le guidage transversal de l'élé-
ment d'accouplement 6 peut être constitué par tout
autre moyen présentant des propriétés de guidage
transversal, comme par exemple des rainures, des
pointes,...etc.
[0025] Comme il est illustré dans la figure 3, la courbe
de flexion du fil 6 est déterminée par des facteurs, com-
me par exemple la forme des logements 14, 14', parti-
culièrement la forme et l'orientation de leurs parois in-
ternes 22, 23, les caractéristiques du matériau du fil 6,
et la façon dont il est fixé et guidé en 19, 25.
[0026] Selon l'invention, la flexion du fil 6 est définie
par lesdits paramètres de telle manière que la partie 24
de la semelle 8 de la chaussure 1 située devant le
moyen d'attache (axe) 9 reste constamment en contact
direct ou indirect avec le ski lorsqu'on libère le talon de
la chaussure 1. Cet effet peut être obtenu par un arron-
dissement 24a de ladite partie 24 de la chaussure 1, qui
est adapté à la courbe de flexion de l'élément d'accou-
plement 6. Ceci permet un contrôle et un référencement
de l'article de sport et en l'occurrence du ski qui sont
améliorés par rapport à l'art antérieur grâce à la coopé-
ration continue entre la partie avant de la semelle et la
surface supérieure du ski pendant toutes les phase
d'une foulée typique de la technique de ski de fond, aus-
si bien en classique qu'en skating.
[0027] Dans l'exemple décrit, la semelle 8 comporte
une rainure longitudinale coopérant avec l'arête de gui-
dage 25, 26. Pendant le déroulement de la partie 24 de
la chaussure, non seulement l'axe 9 mais aussi l'arête
de guidage 25, 26, reprennent des efforts transversaux.
[0028] On notera que l'utilisation d'un tel dispositif de
fixation est particulièrement intéressant pour la pratique
de sports nécessitant un déroulement du pied et une
assez grande amplitude dans les gestes, et notamment
pour la pratique de la technique du pas de patineur en
ski de fond.
[0029] En effet, la fixation de la chaussure au niveau
de la zone d'articulation métatarso-phalangienne ap-
porte de nombreux avantages :

- prise d'appui directe,
- transmission directe des efforts,
- meilleurs contrôle et précision de guidage du ski,...,

sans pour autant pénaliser le déroulé naturel du pied,
et surtout sans perdre "contact" avec l'arête de guidage
pendant cette phase de déroulé, notamment dans la zo-
ne du pied comprise entre les orteils et ladite zone d'ar-
ticulation métatarso-phalangienne, la partie avant 25 de

l'arête de guidage 25, 26, étant constamment en prise
avec la chaussure aussi bien pendant la phase de glis-
se, lorsque le talon repose sur le ski, que pendant la
phase d'impulsion, le talon étant soulevé.

Revendications

1. Dispositif de fixation (3) d'une chaussure (1) à un
article de sport (2) comportant un élément d'accou-
plement (6) pour le raccordement à la chaussure
(1) et permettant de soulever librement le talon de
la chaussure, caractérisé par des moyens de con-
trôle permettant un contact permanent, direct ou in-
direct, d'une partie avant arrondie (24) de la semelle
(8) de la chaussure (1) avec l'article de sport (2)
lorsqu'on soulève le talon de la chaussure (1).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la chaussure comporte un élément d'atta-
che (9) qui est reçu dans une rainure (11) de la fixa-
tion.

3. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par un élément de
positionnement (25, 26) distinct de l'élément d'ac-
couplement et coopérant avec un élément corres-
pondant prévu dans la semelle pour guider la
chaussure transversalement.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que l'élément de positionnement est une arête
de guidage (25, 26).

5. Dispositif selon les revendications 2 et 4 prises en
combinaison, caractérisé en ce que la rainure (11)
est une rainure transversale aménagée dans l'arête
de guidage (25, 26).

6. Dispositif selon l'une des revendications 4 ou 5, ca-
ractérisé en ce que la partie avant (25) de l'arête
de guidage est constamment en contact avec la
chaussure pendant la phase de déroulé.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les
moyens de contrôle comportent un guidage trans-
versal de l'élément d'accouplement (6).

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'élément
d'accouplement est formé par un fil (6) métallique.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'élément
d'accouplement est formé par un lame ressort.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
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tions 2 à 9, caractérisé en ce que l'élément d'ac-
couplement (6) coopère avec l'élément d'attache
(9) de la chaussure (1) à la manière d'un crochet
(7) commandé par un organe de commande (4)
ouverture-fermeture.
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